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(54) Perfectionnements aux dispositifs de coupure élecrique

(57) La présente invention concerne un dispositif de
coupure électrique comprenant au moins un contact fixe
(20), un arbre d'entraînement (300), au moins un jeu de
contacts mobiles (400) comportant au moins deux cou-
teaux généralement parallèles (420, 440), et des
moyens de sollicitation élastique (500), associés aux
couteaux (420, 440), caractérisé par le fait que les

moyens de sollicitation élastique (500) sont formés d'au
moins une pince adaptée pour maintenir les couteaux
(420, 440) sur l'arbre d'entraînement (300) tout en auto-
risant un désaccouplement mécanique entre l'ensemble
couteau (420, 440)/moyen de sollicitation élastique
(500) et l'arbre d'entraînement (300), en position
d'ouverture.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des dispositifs de coupure électrique.
[0002] La présente invention s'applique notamment,
bien que non exclusivement, aux dispositifs de coupure
électrique comprenant des contacts mobiles rotatifs.
[0003] On connaît notamment des dispositifs de cou-
pure du type illustré schématiquement sur la figure 1 an-
nexée, selon une vue partielle en coupe axiale longitu-
dinale, comprenant un boîtier 10 qui loge plusieurs jeux
de contacts fixes 20, un arbre d'entraînement rotatif 30
et plusieurs jeux de contacts mobiles 40 liés à l'arbre
d'entraînement 30, de sorte que lors du déplacement en
rotation de l'arbre 30, alternativement les contacts mo-
biles 40 relient les contacts fixes 20 entre eux ou sont
séparés de ceux-ci.
[0004] On trouvera un descriptif d'un tel dispositif
dans les documents FR 2 628 258, DE 31 31 351, DE
11 97 160, DE 1 293 279, EP 0 199 044, EP 0 485 306,
EP 296 915, US 3 632 935 et US 3 646 284.
[0005] Plus précisément, comme décrit par exemple
dans le document EP 0 485 306, dans les dispositifs de
ce type utilisés de nos jours, les contacts mobiles 40
sont généralement formés d'une pince constituée de
deux couteaux parallèles 42, 44, sollicités en rappro-
chement par des lames ressort 46, 48 dont la partie mé-
diane prend appui sur l'arbre d'entraînement 30, tandis
que ses extrémités reposent sur les couteaux 42, 44 à
proximité de leurs extrémités.
[0006] La présente invention a maintenant pour but
de perfectionner les dispositifs connus existants.
[0007] Ce but est atteint dans le cadre de la présente
invention grâce à un dispositif de coupure électrique
comprenant :

• au moins un contact fixe,
• un arbre d'entraînement,
• au moins un jeu de contacts mobiles porté par l'ar-

bre d'entraînement, lequel jeu de contacts mobiles
comporte au moins deux couteaux généralement
parallèles, et

• des moyens de sollicitation élastique, associés aux
couteaux du jeu de contacts mobiles, pour solliciter
ceux-ci en rapprochement,

de sorte que, par déplacement de l'arbre d'entraîne-
ment, le jeu de contacts mobiles puisse être déplacé en-
tre au moins deux positions : une position de fermeture
dans laquelle les couteaux reposent par au moins une
de leurs extrémités, sur le contact fixe, et une position
d'ouverture dans laquelle les couteaux sont séparés du
contact fixe,
caractérisé par le fait que les moyens de sollicitation
élastique sont formés d'au moins une pince adaptée
pour maintenir les couteaux sur l'arbre d'entraînement
tout en autorisant un désaccouplement mécanique en-
tre l'ensemble couteau/moyen de sollicitation élastique,

et l'arbre d'entraînement, en position de fermeture.
[0008] Selon d'autres caractéristiques avantageuses
de la présente invention :

- l'arbre d'entraînement est monté à rotation et il est
prévu deux contacts fixes, par exemple diamétrale-
ment opposés par rapport à l'arbre rotatif, coopé-
rant avec chaque jeu de contacts mobiles ;

- les moyens de sollicitation élastique associés à
chaque jeu de contacts mobiles, sont formés de
deux ensembles séparés disposés respectivement
à proximité des extrémités des couteaux ;

- l'arbre d'entraînement porte plusieurs jeux, par
exemple au moins trois jeux, voire quatre, de con-
tacts mobiles, qui coopèrent respectivement avec
une paire de contacts fixes ;

- chaque ensemble de sollicitation élastique est lui-
même formé de deux ressorts ayant globalement la
forme d'un W ;

- chaque ressort en W comprend des éléments d'ex-
trémité en C qui entourent partiellement un élément
de couteau mobile, pour interdire la séparation des
couteaux ;

- chaque ressort en W comprend un élément central
en V élastique ;

- les moyens de sollicitation élastique sont placés au
moins partiellement dans des renfoncements for-
més sur les couteaux mobiles, pour interdire un dé-
placement entre ces moyens de sollicitation et les
couteaux, dans le sens longitudinal de ces
derniers ;

- chaque couteau est formé de deux lamelles globa-
lement parallèles reliées entre elles par un pont de
matière ;

- les deux ensembles de sollicitation élastique asso-
ciés à chaque jeu de contacts mobiles sont dispo-
sés respectivement de part et d'autre d'un élément
de l'arbre ;

- l'élément précité de l'arbre a une épaisseur axiale
inférieure à celle des contacts fixes, de sorte que,
en position de fermeture, les couteaux de contact
mobile soient séparés de l'arbre ; et

- en position d'ouverture, les couteaux reposent con-
tre cet élément de l'arbre sous l'effet de la sollicita-
tion élastique.

[0009] D'autres caractéristiques, buts et avantages
de la présente invention apparaîtront à la lecture de la
description détaillée qui va suivre, et en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs
et sur lesquels :

- la figure 1 précédemment décrite représente sché-
matiquement, selon une vue partielle en coupe
axiale longitudinale, un dispositif de coupure connu
conforme à l'état de la technique,

- la figure 2 représente une vue en coupe axiale lon-
gitudinale similaire partielle d'un dispositif conforme
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à la présente invention,
- la figure 3 représente une vue en coupe transver-

sale d'un jeu de contacts mobiles selon le plan de
coupe référencé III-III sur la figure 2,

- la figure 4 représente une vue schématique en
perspective d'un ressort conforme à la présente in-
vention,

- les figures 5 et 6 représentent des vues en perspec-
tive de couteaux de contacts mobiles conformes à
la présente invention,

- la figure 7 représente une vue partielle en perspec-
tive d'un arbre d'entraînement équipé de deux jeux
de contacts mobiles conformes à la présente inven-
tion, et

- la figure 8 représente une vue schématique partielle
en perspective d'un arbre conforme à la présente
invention avant mise en place des moyens de con-
tacts mobiles.

[0010] Le dispositif de coupure électrique conforme à
la présente invention est placé dans un boîtier non re-
présenté sur les figures annexées pour simplifier l'illus-
tration.
[0011] Ce boîtier peut faire l'objet de toute réalisation
appropriée quant à sa géométrie et son matériau cons-
titutifs.
[0012] Le dispositif de coupure conforme à la présen-
te invention comprend un arbre 300 monté à rotation
autour de son axe longitudinal 302.
[0013] L'arbre 300 est réalisé avantageusement en
matériau thermoplastique électriquement isolant.
[0014] L'arbre 300 peut en lui-même faire l'objet de
nombreuses variantes de réalisation. Sa structure ne
sera donc pas décrite dans le détail par la suite.
[0015] L'arbre 300 peut être entraîné en rotation
autour de l'axe 302, manuellement ou par tout automa-
tisme approprié. Les moyens d'entraînement de l'arbre
300, connus en eux-mêmes, ne seront pas décrits par
la suite.
[0016] L'arbre 300 porte au moins un jeu de contacts
mobiles 400 destiné à coopérer avec au moins deux
contacts fixes supportés par la surface interne du boî-
tier.
[0017] Les contacts fixes peuvent être connus en eux-
mêmes, par exemple du type illustré à la figure 1 sous
la référence 20. Ils ne seront donc pas décrits dans le
détail dans la suite.
[0018] En pratique, l'arbre 300 porte de préférence au
moins trois jeux de contacts mobiles 400 répartis axia-
lement sur sa longueur (on a ainsi illustré schématique-
ment deux de tels jeux de contacts mobiles 400 sur la
figure 7).
[0019] Selon une autre variante, l'arbre 300 porte
quatre jeux de contacts mobiles 400, notamment dans
le cas de systèmes diphasés.
[0020] Chaque jeu de contacts mobiles 400 comporte
deux couteaux parallèles 420 et 440 sollicités en rap-
prochement par des moyens élastiques 500.

[0021] Les deux couteaux 420, 440 sont de structure
identique et disposés symétriquement l'un en regard de
l'autre.
[0022] Plus précisément, de préférence, comme on
le voit sur les figures 5, 6 et 7, chaque couteau 420 et
440 est ajouré longitudinalement à chaque extrémité.
En d'autres termes, chaque couteau 420, 440 est muni
de deux encoches longitudinales 421, 422, 441, 442 qui
débouchent sur leurs extrémités longitudinales.
[0023] Ainsi, chaque couteau 420, 440 est constitué
de deux lames parallèles 423, 424, 443, 444 reliées en-
tre elles en partie médiane par un pont 425, 445.
[0024] Les couteaux 420, 440 sont réalisés en un ma-
tériau électriquement conducteur. Il s'agit de préférence
d'un métal relativement rigide, tel que du cuivre argenté.
[0025] Comme on le voit sur la figure 7, à l'utilisation,
les couteaux 420 et 440 sont disposés selon une orien-
tation généralement radiale par rapport à l'axe 302 de
l'arbre 300. Plus précisément encore, les couteaux 420,
440 sont disposés dans des cavités 310, 320 formées
dans l'arbre 300. Ainsi, les couteaux 420, 440 traversent
l'arbre 300 et émergent de part et d'autre de celui-ci pour
coopérer avec les contacts fixes 20. Plus précisément
encore, comme on le voit sur la figure 8, les deux cou-
teaux 420, 440 sont disposés respectivement dans une
cavité 310, 320 traversant l'arbre 300 dans une direction
radiale.
[0026] Les deux cavités 310, 320 sont ainsi séparées
par un élément intermédiaire ou membrane radiale 330
qui sert d'appui au couteau 420, 440 en position d'ouver-
ture du dispositif de coupure. La membrane 330 peut
elle même être ajourée.
[0027] Bien entendu, la dimension axiale des cavités
310, 320, c'est-à-dire la dimension de ces cavités con-
sidérée parallèlement à l'axe 302 doit être supérieure à
l'épaisseur des couteaux 420, 440 pour autoriser un dé-
battement de ceux-ci dans les cavités 310, 320 lorsque
le dispositif de coupure est déplacé de la position de
fermeture vers la position d'ouverture ou inversement.
[0028] Dans le cadre de la présente invention, les
moyens élastiques 500 sont constitués de deux ressorts
510, en forme générale de W, disposés respectivement
sur chaque extrémité des couteaux 420, 440.
[0029] Ainsi, en d'autres termes, chaque paire de
couteaux 420, 440 est associée à quatre ressorts 510
en forme de W.
[0030] Plus précisément encore, comme on le voit no-
tamment sur les figures 3 et 4, chaque ressort 510 com-
porte une partie médiane 512 en forme de V prolongée
respectivement de part et d'autre par deux extrémités
514, 516 en forme générale de C.
[0031] Les ressorts 510 ont ainsi une section cons-
tante sur toute leur longueur.
[0032] La partie médiane 512 en forme de V confère
à chaque ressort 510 un effet élastique.
[0033] Les extrémités en C 514, 516 ont pour fonction
d'entourer au moins partiellement une lame respective
423, 424, 443, 444 d'un couteau 420, 440 comme on le
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voit sur la figure 3.
[0034] Ainsi, les ressorts 510 interdisent un libre écar-
tement des couteaux 420, 440.
[0035] Plus précisément encore, de préférence, selon
l'invention, chaque ressort 510 est disposé au moins
partiellement dans un renfoncement ou décrochement
402 formé dans chaque lame 423, 424, 443, 444 (un tel
décrochement 402 est visible par exemple sur la figure
6). Ainsi, l'engagement des ressorts 510 dans le décro-
chement 402 interdit un décalage longitudinal relatif en-
tre le ressort 510 et le couteau 420 ou 440 associé.
[0036] Par ailleurs, deux ensembles de ressorts 510
étant disposés respectivement de part et d'autre de la
membrane 330 de l'arbre 300, l'homme de l'art com-
prendra que les ressorts 510 interdisent également un
déplacement relatif entre les couteaux 420, 440 et l'ar-
bre 300 dans un sens radial par rapport à l'axe 302 de
l'arbre 300.
[0037] Plus précisément encore, selon le mode de
réalisation préférentiel illustré sur les figures annexées,
chaque ressort 510 comprend deux tronçons plans co-
planaires 520, 522 reliés entre eux par deux membrures
524, 526 formant le V élastique 512 précité. Celui-ci dé-
finit une concavité dirigée vers l'extérieur du W.
[0038] Les deux tronçons de base 520, 522 sont par
ailleurs prolongés respectivement par deux tronçons
528, 530 parallèles entre eux et respectivement perpen-
diculaires aux tronçons de base 520, 522. Ces tronçons
528, 530 délimitent les extrémités du ressort en W. En-
fin, ces deux tronçons 528, 530 d'extrémité sont eux-
mêmes prolongés par des retours 529, 531 parallèles
au tronçon de base 520, 522 et perpendiculaires aux
tronçons 528, 530. Les retours 529, 531 sont dirigés l'un
vers l'autre, soit vers l'intérieur du W.
[0039] La largeur des tronçons 528, 530 est supérieu-
re à la largeur de chaque lame 421, 423, 441, 443, com-
me on le voit sur la figure 3.
[0040] A l'utilisation, le V 512 est disposé entre les
deux couteaux 420, 440, les parois de base 520, 522
étant orientées parallèlement à l'axe 302 en regard de
la paroi intermédiaire 330 de l'arbre.
[0041] Les tronçons de base 520, 522 sont ainsi dis-
posés sur l'extérieur des couteaux 420, 440, les retours
529, 531 pénétrant dans les encoches longitudinales
421, 422, 441, 442.
[0042] Enfin, les tronçons d'extrémité 528, 530 sont
positionnés dans les décrochements 402, lesquels sont
formés, comme on le voit sur les figures annexées, sur
les surfaces extérieures des couteaux 420, 440.
[0043] En position d'ouverture du dispositif de coupu-
re, c'est-à-dire lorsque les couteaux 420, 440 sont sé-
parés des contacts fixes 20, les couteaux 420, 440 re-
posent sur l'élément intermédiaire 330 sous l'effet de la
sollicitation des ressorts 510.
[0044] Au contraire, lorsque l'arbre 300 est déplacé
en position de fermeture par rotation autour de son axe
302, les contacts fixes 20 sont positionnés entre les
deux couteaux 420, 440, ces derniers étant toujours sol-

licités élastiquement contre les contacts fixes 20 par les
ressorts 510.
[0045] Dans cette position de fermeture, les couteaux
420, 440, ainsi que les ressorts 510 sont en principe sé-
parés mécaniquement, c'est-à-dire découplés mécani-
quement de l'arbre 300, grâce au jeu ménagé entre les
couteaux 420, 440 et les cavités 310, 320 et à l'épais-
seur axiale de la membrane 330 inférieure à l'épaisseur
des contacts fixes 20. Ainsi, dans le cadre de la présente
invention, on supprime toute transmission de vibration
mécanique entre les jeux de contacts mobiles 400 et
l'arbre 300 et par le fait même d'un jeu de contacts mo-
biles 400 à l'autre par l'intermédiaire de l'arbre 300.
[0046] On a schématisé sur la figure 7 un arbre 300
équipé de deux ensembles de contacts mobiles 400.
[0047] En pratique, de préférence, chaque arbre 300
est équipé d'au moins trois jeux de contacts mobiles 400
pour couper respectivement une des phases d'un sys-
tème triphasé.
[0048] Plus précisément encore, l'arbre 300 peut être
équipé d'un quatrième jeu de contacts mobiles 400 pour
couper la ligne de terre comme indiqué précédemment.
[0049] Les ressorts 510 peuvent être réalisés en tout
matériau élastique approprié, de préférence en métal,
par exemple à base de bronze béryllium.
[0050] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation particulier qui vient d'être
décrit mais s'étend à toute variante conforme à son es-
prit.
[0051] Ainsi par exemple, la présente invention peut
notamment trouver application dans des dispositifs de
coupure dans lesquels l'arbre d'entraînement 300 n'est
pas monté à rotation, mais à translation.
[0052] Par ailleurs, selon le mode de réalisation pré-
férentiel précédemment décrit, chaque jeu de contacts
mobiles 400 coopère avec deux contacts fixes 20. En
pratique, cependant, l'invention peut également trouver
application dans des dispositifs de coupure dans les-
quels chaque jeu de contacts mobiles 400 coopère avec
un seul contact fixe 20.
[0053] La présente invention peut trouver application
dans tout type d'interrupteur, sectionneur, notamment
pour la coupure de haute et/ou basse tension, en parti-
culier pour dispositif de coupure souterrain. Cependant
la présente invention n'est pas limitée à ce domaine et
couvre également les dispositifs de coupure aérien.
[0054] La présente invention permet notamment d'ob-
tenir des performances importantes lors de fermetures
sur court-circuit

Revendications

1. Dispositif de coupure électrique comprenant :

• au moins un contact fixe (20),
• un arbre d'entraînement (300),
• au moins un jeu de contacts mobiles (400), por-
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té par l'arbre d'entraînement (300), lequel jeu
de contacts mobiles (400) comporte au moins
deux couteaux généralement parallèles (420,
440), et

• des moyens de sollicitation élastique (500), as-
sociés aux couteaux (420, 440) du jeu de con-
tacts mobiles, pour solliciter ceux-ci en rappro-
chement,

de sorte que, par déplacement de l'arbre d'entraî-
nement (300), le jeu de contacts mobiles (400) puis-
se être déplacé entre au moins deux positions : une
position de fermeture dans laquelle les couteaux
(420, 440) reposent par au moins une de leurs ex-
trémités, sur le contact fixe (20), et une position
d'ouverture dans laquelle les couteaux (420, 440)
sont séparés du contact fixe (20),
caractérisé par le fait que les moyens de sollicita-
tion élastique (500) sont formés d'au moins une pin-
ce adaptée pour maintenir les couteaux (420, 440)
sur l'arbre d'entraînement (300) tout en autorisant
un désaccouplement mécanique entre l'ensemble
couteau (420, 440)/moyen de sollicitation élastique
(500) et l'arbre d'entraînement (300), en position de
fermeture.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'arbre (300) est monté à rotation et qu'il
est prévu deux contacts fixes (20), de préférence
diamétralement opposés par rapport à l'axe de ro-
tation (300), coopérant avec chaque jeu de contacts
mobiles (400).

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de sollicitation
élastique (500) associés à chaque jeu de contacts
mobiles (400), sont formés de deux ensembles sé-
parés disposés respectivement à proximité des ex-
trémités des couteaux (420, 440).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait que l'arbre d'entraînement
(300) porte plusieurs jeux de contacts mobiles (400)
qui coopèrent respectivement avec une paire de
contacts fixes (20).

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé par le fait que chaque ensemble de sol-
licitation élastique est lui-même formé de deux res-
sorts (510) ayant globalement la forme d'un W.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que chaque ressort en W (510) comprend
des éléments d'extrémité en C qui entourent par-
tiellement un élément de couteau mobile (420,
440), pour interdire la séparation des couteaux
(420, 440).

7. Dispositif selon l'une des revendications 5 ou 6, ca-
ractérisé par le fait que chaque ressort (510) en
W comprend un élément central en V élastique
(512).

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de sollicitation
élastique (510) sont placés au moins partiellement
dans des renfoncements (402) formés sur les cou-
teaux mobiles (420, 440), pour interdire un dépla-
cement entre ces moyens de sollicitation (510) et
les couteaux (420, 440), dans le sens longitudinal
de ces derniers.

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait que chaque couteau (420,
440) est formé de deux lames (422, 423, 442, 443)
globalement parallèles, reliées entre elles par un
pont de matière (424, 444).

10. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend deux ensem-
bles de sollicitation (500) disposés respectivement
de part et d'autre d'un élément (330) de l'arbre (300)
pour interdire un déplacement des couteaux (420,
440) par rapport à l'arbre dans un sens radial.

11. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé par le fait que l'arbre (300) comprend un
élément (330) disposé entre deux couteaux (420,
440), lequel élément intermédiaire de l'arbre (330)
a une épaisseur axiale inférieure à celle des con-
tacts fixes (20), de sorte qu'en position de fermetu-
re, les couteaux (420, 440) de contact mobile soient
séparés de l'arbre (300).

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait qu'en position d'ouverture, les couteaux
(420, 440) reposent contre l'élément intermédiaire
(330) de l'arbre (300), sous l'effet de la sollicitation
élastique.

13. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de sollicitation
élastique (500) sont formés à base de bronze bé-
ryllium.

14. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé par le fait que l'arbre d'entraînement
(300) porte au moins trois jeux de contacts mobiles
(400).
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